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Résumé
Depuis plusieurs années, la morphoanalyse des traces de sang fait l’objet de vives critiques de la part de la communauté  
scientifique, notamment en raison du niveau de formation scientifique insuffisant et du manque d’objectivité de certains 
praticiens. Nous avons pu confirmer ces critiques, toujours d’actualité, par l’examen de rapports d’expertise mis à notre  
disposition, ainsi que par des informations disponibles en sources ouvertes. Il ne s’agit pas d’aborder les questions générales  
liées à l’accréditation, mais de se concentrer sur un cas particulier. Dans cet article, nous proposons des mesures visant à  
renforcer l’évaluation des compétences techniques des laboratoires de morphoanalyse des traces de sang, en prenant en  
compte d’une part, la formation initiale des praticiens en dynamique des fluides et, d’autre part, la validation scientifique des  
méthodes utilisées. 

Mots-clés :  morphoanalyse des traces de sang, sciences forensiques, dynamique des fluides, métrologie, validation 
scientifique, étude de cas. 

Préambule
Nos propositions sont basées sur l’examen de rapports d’ex-
pertise en morphoanalyse des traces de sang mis à notre dis-
position conformément à l’article 114 du Code de procédure 
pénale, d’échanges avec des membres de l’International As-
sociation of Bloodstain Pattern Analysts (IABPA) et d’infor-
mations disponibles en sources ouvertes. Il ressort de cette 
étude que la majorité des experts français exerçant dans cette 
discipline  ont  une  formation  initiale  (quasi)  inexistante  en 
dynamique des fluides et utilisent des méthodes qui n’ont pas 
fait  l’objet  d’une  validation  scientifique  rigoureuse,  docu-
mentée dans des revues à comité de lecture.

Notre intention n’est évidemment pas de nuire aux praticiens 
concernés, mais de partager nos préoccupations pour préve-
nir des dérives dans cette discipline, mettre en garde contre 
les faux-semblants et améliorer la qualité des expertises.

I. Introduction
La morphoanalyse des traces de sang est une discipline des 
sciences forensiques qui se consacre à interpréter objective-
ment les traces de sang découvertes sur les lieux d’un crime, 
d’un suicide ou d’un accident, en particulier lorsque les évé-
nements sanglants survenus sont incertains. Elle fournit des 
éléments cruciaux pour l’enquête, en déterminant les événe-
ments à l’origine des traces de sang étudiées, en révélant des 
traces de sang latentes, en vérifiant la compatibilité des té-
moignages,  etc.  Cette  discipline,  qui  relève  de  dynamique 
des fluides, repose sur les interactions, complexes, entre le 
sang et son environnement. Depuis plusieurs années, elle fait 

l’objet de vives critiques de la part de la communauté scienti-
fique.  En  2009,  le  rapport  du  National  Research  Council 
(USA) a mis en évidence que les incertitudes liées à l’exa-
men des traces de sang sont considérables, et que dans l’en-
semble, les opinions des praticiens sont plus subjectives que 
scientifiques [1]. Il met en lumière les problèmes liés à l’ab-
sence de normalisation, de certification et d’accréditation des 
laboratoires dans le domaine de la morphoanalyse des traces 
de sang. Ce rapport souligne également le défaut d’exigence 
concernant la certification appropriée des praticiens qui met 
souvent  l’accent  sur  l’expérience  plutôt  que  sur  des  bases 
scientifiques solides et révèle le besoin impérieux de réfor-
mer les pratiques dans cette discipline pour garantir une ap-
proche  plus  rigoureuse  et  objective.  Une  étude  menée  en 
2021 par R. Austin Hicklin et al a montré que la reproducti-
bilité des conclusions émises par les praticiens participant à 
l’étude était  limitée [2]. Ces conclusions s’avèrent souvent 
erronées  et  contradictoires  entre  elles.  Les  divergences 
portent  notamment  sur  la  terminologie  utilisée,  soulignant 
ainsi la nécessité de normaliser ce vocabulaire. En 2025, Itiel 
E. Dror soulève d’importantes préoccupations liées à la mor-
phoanalyse des traces de sang, notamment quant à sa fiabili-
té, sa validité et sa sensibilité aux biais et aux taux d’erreurs 
[3].
En ce qui concerne le défaut d’exigence évoqué précédem-
ment,  nous  avons  récemment  constaté  qu’un  ancien  gen-
darme, spécialisé dans les technologies numériques (Ntech), 
figure sur la liste des experts judiciaires en informatique et, 
depuis  quelques  années,  en  morphoanalyse  des  traces  de 
sang. Nous n’avons trouvé aucun élément attestant que cet 
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expert dispose d’une formation scientifique adéquate, de di-
plômes, de publications ou de travaux personnels dans cette 
discipline.  Son inscription en morphoanalyse des traces de 
sang ne nous paraît donc pas conforme à l’article 2 du Décret 
n° 2023-468 du 16 juin 2023, relatif à l’inscription sur les 
listes d’experts, qui dispose notamment que :

« Une personne physique ne peut être inscrite ou réinscrite 
sur une liste d’experts que si elle réunit les conditions sui-
vantes : [...] 4° Exercer ou avoir exercé pendant un temps 
suffisant une profession ou une activité en rapport avec sa 
spécialité ; 5°  Exercer ou avoir exercé cette profession ou 
cette activité dans des conditions conférant une qualifica-
tion suffisante ; [...] ». 

1. Définitions
1.1. Accréditation et certification
Le  Comité  français  d’accréditation  (COFRAC)  explique 
que :

« l’accréditation est une attestation délivrée par une tierce 
partie à un organisme d’évaluation de la conformité. Elle 
constitue une reconnaissance formelle de la compétence de 
ce dernier pour réaliser des activités spécifiques d’évalua-
tion de la conformité. La certification est, quant à elle, une 
attestation délivrée par une tierce partie relative à des pro-
duits, des processus, des systèmes ou des personnes. »

L’organisme France Certification précise que la norme ISO 
17020 se décompose en cinq thématiques principales :

- Exigences générales : relatives à la confidentialité, l’im-
partialité et l’indépendance ;
- Exigences structurelles : relatives à l’organisation admi-
nistrative et managériale ;
- Exigences ressources : relatives à la gestion du personnel 
et des infrastructures (personnel, logiciels, équipements, 
sous-traitance) ;
- Exigences processus : relatives aux méthodes de travail et 
à la traçabilité documentaire (rapport, certificat, gestion des 
appels et réclamations, etc.) ;
- Exigences management : relatives au système de manage-
ment (maîtrise documentaire, audit, revue de direction, etc.).

1.2. Validation d’une méthode
La validation d’une méthode est la procédure par laquelle on 
démontre, preuves expérimentales à l’appui, que les perfor-
mances de la méthode permettent de répondre, avec un ni-
veau de confiance prédéfini, aux exigences de l’usage auquel 
elle  est  destinée.  Elle  s’appuie notamment sur l’évaluation 
de :

- la  répétabilité qui vise à vérifier la stabilité des résultats 
lorsqu’une même mesure ou une même procédure d’identifi-
cation,  etc.  est  répétée  dans  des  conditions  identiques  : 
mêmes instruments, opérateurs et protocoles expérimentaux ; 
- la  reproductibilité qui vise à déterminer si les mêmes ré-
sultats peuvent être obtenus dans des conditions différentes, 
par d’autres équipes ou avec d’autres moyens techniques ;
- la robustesse de la méthode qui est sa capacité à maintenir 
ses performances face à de faibles variations des conditions 
expérimentales.

Concernant la stabilité des résultats,  le fait qu’une méthode 
donne toujours les mêmes résultats ne garantit pas sa fiabilité 
puisque  les  résultats  obtenus  peuvent  être  erronés.  Par 
exemple, une balance mal réglée indiquera la même masse à 
toutes les personnes qui l’utilisent, alors même que cette me-
sure est incorrecte.  Ce processus de validation devrait s’ap-
puyer sur des plans d’expériences permettant d’étudier l’in-
fluence  de  plusieurs  facteurs  ainsi  que  leurs  interactions 
éventuelles, et être complété par une analyse statistique des 
données collectées. Il devrait être reconduit à chaque modifi-
cation apportée à la méthode. Ce travail est souvent long, fas-
tidieux  et  coûteux,  mais  il  constitue  la  base  indispensable 
d’une  validation scientifique  rigoureuse.  La  publication de 
ses travaux dans des revues à comité de lecture garantit une 
évaluation critique  et  indépendante,  essentielle  à  la  recon-
naissance de la méthode par la communauté scientifique.

II. Admissibilité de la preuve aux États-Unis
L’arrêt  Daubert  (Daubert  v.  Merrell  Dow Pharmaceuticals, 
1993) est une décision majeure de la Cour suprême des États-
Unis qui a profondément transformé la manière dont les tri-
bunaux évaluent les preuves scientifiques. Avant cette déci-
sion, la recevabilité reposait  surtout sur la règle dite Frye, 
fondée sur l’acceptation générale d’une méthode par la com-
munauté scientifique. L’arrêt Daubert remplace cette logique 
par un rôle actif du juge comme gardien de la preuve scienti-
fique. La question centrale devient la fiabilité de la méthode 
scientifique utilisée par l’expert. La Cour propose plusieurs 
critères, non exhaustifs, pour apprécier cette fiabilité [4] :

- La méthode peut-elle être testée empiriquement ?
- A-t-elle fait l’objet de publications et d’un examen par 
les pairs ?
- Connaît-on son taux d’erreur potentiel ?
- Existe-t-il des standards pour contrôler son 
application ?
- Bénéficie-t-elle d’une certaine acceptation dans la com-
munauté scientifique ?

Ces critères ne constituent pas une check-list rigide, mais un 
cadre d’analyse flexible. L’objectif est d’éviter que des ex-
pertises reposant sur des méthodes non vérifiées ou pseudo-
scientifiques  influencent  les  décisions  judiciaires.  L’accent 
est mis sur la validité de la méthode utilisée plutôt que sur 
l’autorité de l’expert.

III. Étude de cas : mise en évidence de désordres 
Au moment de la rédaction de cet article, un seul laboratoire 
spécialisé en morphoanalyse des traces de sang est accrédité 
par le COFRAC selon la norme ISO 17020:2012. Par consé-
quent, nous nous concentrerons sur les rapports de l’expert 
rattaché à ce laboratoire, dont certains nous ont été confiés 
conformément à l’article 114 du Code de procédure pénale.

Il ressort de ses communications que la méthode qu’il utilise 
(clé d’identification) et qu’il présente comme « la plus objec-
tive à l’heure actuelle » a été développée en interne. L’obser-
vation des traces de sang lui permettrait d’identifier un mo-
dèle spécifique en se basant sur des critères morphologiques 
et  en  excluant  toute  information  contextuelle  susceptible 
d’introduire des biais cognitifs. Une fois le modèle identifié, 
son analyse permettrait de proposer un mécanisme à l’origine 
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des traces étudiées et de reconstituer un scénario plus précis : 
type d’arme utilisée, position des protagonistes, posture de la 
victime au moment des faits, etc. Malgré les communications 
de cet expert sur les réseaux sociaux dans lesquelles il reven-
dique la qualité de sa méthode en mettant en avant son accré-
ditation, nous n’avons trouvé aucune publication, dans des 
revues à comité de lecture, qui lui soit attribuable et qui pré-
sente les résultats de sa validation, basée sur des plans d’ex-
périences, etc. Les critères métrologiques tels que la répétabi-
lité, la reproductibilité, la justesse, la robustesse, etc. permet-
tant d’apprécier les performances d’une méthode, n’ont pas 
été  évalués  ni  publiés,  tout  comme  l’influence  des  biais 
contextuels et des taux d’erreur sur les conclusions. La possi-
bilité que différents mécanismes puissent générer des traces 
de sang similaires n’a pas non plus été  clairement  étudiée 
dans le cadre de sa méthode. Nous avons également noté que 
l’un des ouvrages de T. Bevel et R. M. Gardner, cité par cet 
expert dans son attestation d’accréditation a été vivement cri-
tiqué par Ralph R. Ristenbatt qui y a relevé de sérieuses la-
cunes  scientifiques  [5].  Plus  troublant  encore,  cet  expert 
mentionne sur le site internet de sa société une publication 
qu’il s’attribue au sujet de sa méthode :  Bloodstain Pattern 
Identification Key, annoncée comme  in press dans la revue 
Journal of Forensic Identification. Or, l’éditeur de cette re-
vue nous a confirmé que cet article n’a jamais été publié. 

L’examen  de  ses  rapports  d’expertise  révèle,  en  plus  des 
désordres mentionnés plus haut,  des négligences.  Plusieurs 
facteurs physiques, susceptibles d’influencer la formation des 
traces de sang et, par conséquent, la reconstruction des évé-
nements sanglants, sont soit omis, soit mal pris en compte. 
Parmi ces facteurs figurent, en particulier, la trajectoire balis-
tique des gouttes de sang (influencée par la gravité, la résis-
tance de l’air, etc.), leur possible fragmentation en vol, ainsi 
que l’état des surfaces impactées, qui influence la forme et la 
taille des traces, etc. Aucune estimation des nombres sans di-
mension (Reynolds, Weber, Froude,  etc.),  utilisés en dyna-
mique des fluides pour évaluer l’importance relative de diffé-
rents phénomènes physiques, n’est effectuée, rendant impos-
sible l’identification des phénomènes ou facteurs réellement 
négligeables [6]. Dans l’un de ses rapports, il commet une er-
reur  grossière  concernant  la  dimension  des  traces  de  sang 
étudiées et, par ailleurs, il s’abstient de procéder à la recher-
che de traces de sang latentes, alors même que cela était non 
seulement requis par la mission, mais également indispens-
able à la manifestation de la vérité. Cette décision a été justi-
fiée par des informations préalablement fournies par le juge, 
introduisant ainsi un biais cognitif que sa méthode prétend 
précisément éviter. La localisation de la zone d’origine des 
traces de sang étudiées est donnée, mais la méthodologie em-
ployée pour la déterminer n’est pas précisée, ce qui empêche 
toute vérification indépendante. Dans certains cas, le nombre 
trop limité de traces étudiées ne permettait pas de formuler 
de conclusions solides, ce qui n’a pas empêché l’expert de 
présenter  des  résultats  catégoriques.  Certaines  traces  rou-
geâtres prises en compte, considérées comme du sang, n’ont 
d’ailleurs  même pas  été  confirmées  comme telles  par  des 
analyses ultérieures.

Nous avons également relevé une erreur conceptuelle dans la 
terminologie employée en morphoanalyse des traces de sang 
[7]. Un modèle d’éjection est défini comme « l’ensemble des 
projections résultant de l’action de la force centrifuge lors du 

mouvement d’un élément ensanglanté ». Or, la force centri-
fuge est  une force d’inertie (force fictive ou pseudo-force) 
qui n’a donc de sens que dans le référentiel, non galiléen, lié 
à l'élément en mouvement, animé d'un mouvement accéléré, 
notamment de rotation. Dans le référentiel, galiléen, lié à la 
scène de crime, qui constitue ici le référentiel naturel, cette 
force n’existe pas ; c’est plutôt la première loi de Newton (ou 
principe d’inertie) qui devrait être invoquée. Une telle confu-
sion conceptuelle,  très  fréquente,  ne  devrait  pas  apparaître 
dans une telle terminologie se voulant rigoureuse. Cela ré-
vèle encore une fois un manque de connaissances solides en 
physique, indispensables dans cette discipline. 

Toutes ces insuffisances, qu’il s’agisse du défaut de valida-
tion de la méthode utilisée ou des négligences relevées dans 
les rapports examinés de cet expert, peuvent compromettre 
sérieusement l’identification des modèles de traces de sang et 
la  détermination des  événements  à  l’origine de ces  traces. 
Malgré ses affirmations,  aucune démonstration scientifique 
ne vient étayer la fiabilité de sa méthode ni établir qu’elle 
permet  de répondre aux principales critiques formulées  en 
morphoanalyse des traces de sang. De surcroît, nos échanges 
avec  des  membres  de  l’IABPA indiquent  que  sa  méthode 
n’est absolument pas considérée comme une référence. 

IV. Propositions pour mieux évaluer les 
compétences techniques des laboratoires de 
morphoanalyse des traces de sang
Nos observations suggèrent que l’accréditation d’un labora-
toire selon la norme ISO 17020 ne garantit pas la qualité de 
la méthode utilisée. Des critères de qualité inadaptés ou su-
perficiels, une validation insuffisante ou des négligences de 
l’expert  peuvent  compromettre  les  expertises.  L’évaluation 
des  compétences en morphoanalyse devrait  reposer  sur  un 
ensemble  de  critères  complémentaires  :  formation  scienti-
fique  et  spécialisée,  expérience  pratique,  validation  docu-
mentée, essais d’aptitude, respect des procédures opératoires 
standardisées, connaissance des limites et gestion des incerti-
tudes.  Afin  d’éviter  toute  méprise  quant  aux  compétences 
techniques de l’expert, il nous semble important de souligner 
deux points qui paraissent insuffisamment pris en compte à 
ce stade :

- Sa formation initiale en dynamique des fluides ;
- La validation des méthodes utilisées pour l’interpréta-
tion des traces de sang, au regard des exigences scienti-
fiques.

Des connaissances spécifiques en dynamique des fluides, in-
dispensables pour concevoir et mener des expérimentations, 
formuler et tester ses hypothèses, que ce soit lors de la vali-
dation de sa méthode ou pour ses expertises, devraient faire 
l’objet d’une évaluation spécifique.

Ce processus de validation devrait s’appuyer sur :

- Des plans d’expériences ;
- L’analyse statistique des données collectées ;
- La publication de ses résultats dans des revues à comité 
de lecture.
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Lors des audits, des essais effectués dans des conditions ex-
périmentales contrôlées permettraient d’apprécier les perfor-
mances de la méthode.

Bien  que  ces  expérimentations  soient  difficiles  à  réaliser, 
elles restent non seulement possibles, mais également indis-
pensables, et devraient correspondre aux problématiques ren-
contrées sur le terrain.  De telles exigences constitueraient, 
selon  nous,  une  garantie  renforcée  des  compétences  tech-
niques de l’expert et de la fiabilité de sa méthode. 

V. Conclusions
Dans cet article, nous proposons des mesures visant à mieux 
évaluer  les  compétences  techniques  des  laboratoires  de 
morphoanalyse des traces de sang. Ces mesures prennent en 
compte, d’une part, la formation initiale des praticiens en dy-
namique des fluides et, d’autre part, la validation scientifique 
des  méthodes employées,  reposant  sur  des plans d’expéri-
ences, l’analyse statistique des données collectées, ainsi que 
la publication des résultats dans des revues à comité de lec-
ture. Lors des audits, nous recommandons la réalisation d’es-
sais dans des conditions expérimentales contrôlées afin d’ap-
précier les performances de la méthode. Dans ce contexte, 
une évolution possible serait de s’inspirer de l’arrêt Daubert 
pour mieux encadrer la validation des méthodes utilisées. Si 
l’intuition et la créativité sont parfois mises en avant dans la 
pratique expertale, elles ne suffisent pas à garantir la solidité 
scientifique des conclusions. Enfin, nous encourageons vive-
ment les partenariats entre praticiens et chercheurs afin de 
mieux comprendre les interactions complexes entre le sang 
et  son  environnement,  et  d’améliorer  l’interprétation  des 
traces de sang dans un cadre d’expertise.
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